
Tagung der Interparlamentarischen 
Konferenz der Nordwestschweiz

Journée d’information de la Conférence
interparlementaire de la Suisse du Nord-Ouest
Solothurn, 24.10.2025

Herzlich willkommen! Soyez les bienvenu(e)s!

W-Lan: Altes Spital, Passwort: 4500Solo 



Grussbotschaft von Roberto Conti, Präsident des 
Kantonsrats des Kantons Solothurn

Mot de bienvenue, Roberto Conti, président du 
Conseil cantonal du canton de Soleure

W-Lan: Altes Spital, Passwort: 4500Solo 
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Begrüssung und Einleitung durch Kuno Gasser, 
Präsident der IPK Nordwestschweiz, Mitglied des 
Kantonsrats des Kantons Solothurn

Accueil et introduction, Kuno Gasser, président 
de la Cino, membre du Conseil cantonal du canton 
de Soleure

Powerpoint  www.bl.ch/ipk  Tagungen
Powerpoint  www.bl.ch/ipk  Tagungen
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Moderation der Tagung: Lisa Stalder

Modération de la manifestation par Lisa Stalder
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Christiane Wermeille, cheffe de la division 
Déchets et matières premières, Office fédéral de 
l’environnement : « Loi sur la protection de 
l’environnement : une base solide pour un futur 
plus circulaire »

24. Oktober 2025 IPK-Tagung 5



Département fédéral de l'environnement, des transports,
de l'énergie et de la communication DETEC
Office fédéral de l'environnement OFEV
Division Déchets et matières premières

Loi sur la protection de l’environnement -
une base solide pour un futur plus 
circulaire ?

Christiane Wermeille
Division Déchets & matières premières, Office fédéral de l'environnement

Journée d’information de la Cino, Soleure, le 24 octobre 2025



Journée d’information de la Cino, 24 octobre 2025

• Gestion des déchets hier et aujourd’hui

• Mise en œuvre de la révision de la loi sur la protection de l’environnement suite à 
l’initiative parlementaire 20.433 Développer l’économie circulaire en Suisse
• Principales nouveautés
• Récupération du phosphore
• Emballages
• Collecte de déchets et accords de branche
• Déchets de chantier

• Pourquoi l’économie circulaire est inévitable

• Coup d’œil chez nos voisins

7

Contenu
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Gestion des déchets - dans les années 1950

• Augmentation de la quantité de 
déchets

• Nouvelles substances
chimiques

• Pas de cadre légal pour la 
gestion des déchets
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De décharge exemplaire à un
assainissement très coûteux!
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Christiane Wermeille • Fête de la transition 2024
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Déchets urbains en Suisse 1970 à 2022, quantités totales
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Déchets urbains en Suisse 1970 à 2022, par habitant
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Loi sur la protection de l'environnement (LPE)

1985:
• Création des bases

pour une gestion des 
déchets efficace et 
respectueuse de 
l'environnement

• Coopération entre les 
cantons et la 
Confédération (principe de 
subsidiarité)

1997:
• Financement de 

l'élimination des 
déchets (principe du 
pollueur-payeur)

• Introduction de taxes
d'élimination anticipées
pour certains déchets

• Assainissement des sites
contaminés et introduction
du fonds OTAS
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2000 Interdiction de mise en décharge des 
déchets combustibles

• Réduction du volume 
des déchets

• Destruction des 
composés 
organiques
problématiques

• Production
d’électricité et de 
chaleur

• Émission de CO2 au lieu 
de méthane

• Récupération des métaux 
contenus dans les 
mâchefers
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Bilan
• Système d’élimination des déchets efficace: valorisation 

énergétique, recyclage et décharges contrôlées.

• Réduction marquée de la pollution liée à l’élimination des déchets. 

• Efforts concentrés sur la récupération et le recyclage. 

• Pas ou peu de mesures pour réduire l’impact environnemental en 
amont, sur la chaîne d’approvisionnement. 

• Quantités de déchets par habitant très élevées. 

• Problèmes de disponibilités des décharges. 

• Déchets de chantier: gros volumes, demande dépasse largement 
les quantités valorisées.
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2024 Renforcement de l'économie circulaire

Révision de la loi sur la protection de l’environnement acceptée par les 
deux chambres le 15 mars 2024 et entrée en vigueur le 1er janvier 
2025.
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Renforcement de l'économie circulaire

L’économie circulaire ne se 
limite pas au recyclage des 
déchets! 
Elle commence par la 
prévention des déchets, 
favorise les circuits
internes et inclut l'ensemble
du cycle de vie, de la 
production à l'élimination
respectueuse de 
l'environnement. 
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Mise en œuvre de la révision de la LPE (Pa.Iv 20.433)

Foto: Friedrich Ruef-
Hirt/Baugeschichtliches 
Archiv
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Engrais phosphoré - © www.istockphoto.com, gvl
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Récupération du phosphore
Préservation d’une ressource limitée

Paquet d'ordonnances 18 : entrée en vigueur fin 2025
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Récupération du phosphore
Préservation d’une ressource limitée

Christiane Wermeille • Fête de la transition 2024

Mine de phosphate
© istockphoto | BrianBrownImages

Réserves mondiales de phosphore
© USGS 2016, OFEV

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/info-specialistes/politique-des-dechets-et-mesures/phosphorrecycling.html
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Récupération du phosphore
Situation similaire pour d’autres ressources, par ex. 
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Hiérarchie des déchets
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 Définition des méthodes 
d'élimination

 Priorisation de la 
préparation en vue de la 
réutilisation et le 
recyclage

 Valorisation matière des 
déchets biogènes & 
séparation des substances
étrangères

Paquet d'ordonnances 19 : consultation en cours, entrée en vigueur printemps 2026 
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Ordonnance sur les emballages

23

Révision de l'ordonnance sur les emballages pour boissons
 Exigences générales sur les emballages

 Obligation subsidiaire de reprise pour les acteurs qui mettent sur le 
marché les emballages en plastiques et cartons de boisson.

• Les emballages en plastique se prêtent en principe à un recyclage de qualité (peu 
d'additifs dangereux)  matériel issu du recyclagle de qualité

• Les emballages en plastique représentent de grandes quantités de déchets

 Taxe anticipée sur TOUS les emballages en verre (et pas seulement les 
bouteilles) 

Paquet d'ordonnances 19 : consultation terminée, entrée en vigueur printemps 2026 
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Collectes séparées et accords sectoriels

Collecte séparée par des acteurs
privés (art. 31b, al. 4, LPE)

• Le Conseil fédéral peut définir les 
déchets urbains qui peuvent être 
collectés volontairement par des 
acteurs privés.

• Possibilité de collecte des déchets 
sans concession (levée du monopole)

• Réutilisation ou recyclage des déchets

24

Paquet d'ordonnances 20 : consultation probablement fin 2025

Reconnaissance des accords de branche 
(art. 32ater LPE)

• Le Conseil fédéral peut reconnaître un 
accord de branche sur demande 

• Obligation de payer des taxes pour les
"passagers clandestins" (entreprises 
étrangères de vente en ligne) 
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Construction durable

25

Art. 35j Loi sur la protection de l’environnement
1 Le Conseil fédéral peut (...) fixer des exigences concernant:

1. l'utilisation de matériaux et d'éléments de construction 
préservant l'environnement;

2. l'utilisation de matériaux de construction issus de la 
valorisation matière des déchets de chantier;

3. la réversibilité des ouvrages; et
4. la réutilisation d'éléments de construction dans les ouvrages

Art. 45 Loi sur l’énergie
Ils [les cantons] édictent notamment des dispositions sur :

e. les valeurs limites d'énergie grise pour les nouvelles 
constructions et les rénovations notables.
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Rôle et levier des cantons

• La marge de manœuvre cantonale et les expériences acquises 
constituent une base importante pour la législation fédérale

• Mise en oeuvre des modifications légales
 Mandat confié à la Confédération et aux cantons pour la préservation des ressources 
 Valeurs limites pour l'énergie grise des bâtiments 
 Rôle exemplaire des pouvoirs publics
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Union européenne
Plan d'action pour l’économie circulaire
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DéchetsPolitique des produits

Chaîne des valeurs Société, régions

Transversal / globalMesure des progrès
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https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/45cc30f6-cd57-11ea-adf7-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-170854112
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Pour la Suisse, cela signifique que …

• L'UE fixe de nouvelles normes pour les produits et les emballages
• Davantage de cycles sont bouclés et les matières premières 

secondaires gagnent en importance
• Les entreprises suisses doivent s'adapter pour garantir leur accès au 

marché européen
• Les adaptations du droit suisse doivent être régulièrement examinées 

à «égalité des chances»

Opportunités pour l'innovation et les modèles commerciaux 
circulaires et économes en ressources
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Economie circulaire 
Relever ensemble les défis - saisir les opportunités

Vision à moyen et long terme nécessaire pour un futur durable. 

Défis
• Problèmes environnementaux et surexploitation des ressources
• Sécurité d'approvisionnement et risque d'interruption des chaînes 

d'approvisionnement
• Investissements nécessaires et coûts plus élevés à court terme. 

Opportunités
 Potentiel écologique élevé
 Opportunités pour l'économie
 Renforcement de la sécurité d'approvisionnement
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Merci pour votre contribution à 
l'économie circulaire !



Nicolai Diamant, Innovationsmanager 
Nachhaltige Wirtschaft, Departement für 
Wirtschaft, Soziales und Umwelt des Kantons 
Basel-Stadt: «Kreislaufwirtschaft in Basel-Stadt –
von Innovationsförderung bis Re-use am Bau»
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Odile Inauen, Geschäftsführerin RecyPac
(Schweizer Branchenorganisation für die 
Umsetzung der Kreislaufwirtschaft von Plastik-
Verpackungen und Getränkekartons): «Von der 
Verpackung zur Ressource: Wie RecyPac die 
Kreislaufwirtschaft im Kunststoffbereich konkret 
macht»
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Von der Verpackung zur Ressource: wie RecyPac die 
Kreislaufwirtschaft im Kunststoffbereich konkret
macht
IPK-Tagung – 24. Oktober 2025



Darum braucht es einen 
neuen Ansatz:
Sammelmenge und Effizienz 
der Verwertung 
müssen gesteigert werden.

3%



RECYPAC Seite
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MEHR ALS EINE SAMMELORGANISATION

Design for Recycling

Rezyklat statt
Neumaterial

Vorkaufsrecht

Sammlung zu Hause

Rückgabe des 
Sammelsacks

Sortierung und 
Recycling
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DIE BRANCHENLÖSUNG RECYPAC
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VEREIN OHNE GEWINNABSICHT 
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WEKO GEPRÜFT
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KNOW-HOW HINTER RECYPAC

DIE LÖSUNG

Sereo ist das Dienstleistungszentrum hinter: 
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EINHEITLICH UND FLÄCHENDECKENDE SAMMLUNG
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DAS GEHÖRT IN DEN SAMMELSACK

RECYPAC
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DURCHGÄNGIGE KOMMUNIKATION
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Recyclinghinweis auf 
Verpackungen

Sammlung im RecyBag Rückgabe an der 
Sammelstelle
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BILDUNG BEREITS BEI DEN KLEINSTEN

7
8



RECYPAC Seite

DESIGN FOR RECYCLING
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Neues DesignAltes Design
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SORTIERUNG UND VERWERTUNG
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PE, PP, PS, PO
Vogt-Plastic GmbH

Rheinfelden DE

SORTIERUNG
Loacker Recycling GmbH

Lustenau AT

VOR-SORTIERUNG
LEO-Recyle

Grandson VD

NACH-SORTIERUNG
RC-Plast

Grandson VD

LDPE, HDPE, PP
InnoPlastics AG

Eschlikon TG

GETRÄNKEKARTON
Lucart Group & Alier

Laval-sur-Vologne FR & Lleida ES
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VORKAUFSRECHT GRANULAT
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NEUE BUNDESVERORDNUNG IN DER VERNEHMLASSUNG

Mit RecyPac sind 
Sie fit für die 
Zukunft!
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Für weitere Fragen und Informationen, melden 
Sie sich bei uns!

ODILE INAUEN
Geschäftsführerin

info@recypac.ch
recypac.ch



Schlussrunde mit den Referent(inn)en

Synthèse avec les intervenant·es
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Wahl des IPK-Präsidiums 2026/2027 (Basel-
Landschaft)

Election de la présidence de la Cino 2026/2027
(Bâle-Campagne)

Nächste Tagung: 30. Oktober 2026
Prochaine journée d’information: 30 octobre 2026
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Schlusswort durch den Präsidenten

Stehimbiss

Clôture par le président

Déjeuner debout
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